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LKCTRE DATEZ DU 23 MARS 19-11 ADRWSkX AU PRE8IDEWl’ DU CONSEIL DE SECUBI!lZ 
PAR LE l?@BESEN!CANT PE-l’ DU ROYAUMMNI DE W’ANDI%BlWAONE FI 

D’ IBLANDE DU NON) AUl’NZi DE L’OiWiNISA’MON DES NATIONS UNIES 

J’ai l’honneur de voue transmettre ci-joint, aux fine de communication aux 

mmbree du Conseil de eBaurit6, pour information, le texte de l’avis des conseillero 

juridiquee de la oouronne d’irnglctorra et du Peye de QalJ.es sur l%tendue dee 

obligatione Ugalee du Gouvernement de Sa blajeeti àdcoulant das accords de 

Simonstown de 1955. Ceo accorde, qui ont Bti enregietk au Secr6tariat de 

llOrganiaation des Nations Unies confotiment B l~hrticle 102 de la Charte eont 

encore valides et demeurent on vigueur. Il est & noter que, contrairement B 

l~all6gation contenue dans le n6morandum tranemis avea la lettra datbe du 

24 f6vrier 1971, Emanant du Seer6tairc ex6cutif de l’Organis&tlon de l’unit6 
africaine (S/lOl32), le Gouvernement du Royaume-Uni a certarnee obllgatione 

16gales dfkoulant des accorde, 6nonc6oe intigralement dans l'aViS ci-,joint. 

(s&n4) c. T. CROWE 
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ODLXGATTONS IXGAIZiS DU UOUViiXNEMENT DE SA MAJESTE DECOULANT 
DES ACÇORDS DG SUiONSTOWN 

Document prboent.6 au Fnrlcmnent par l.'Attornoy Gsnsrnl 8ur ordre do 513 MaJont6 
Mvrior lY(l 

AVIS DES CONSEILLERS JURIDIQUES DE LA COURONNE D'ANULJZ'l%RRE ET DU PAYS DE OALLXS 
SUR L'ETENDUE DES OBLIOATIONS LEGALES DU OOWERNEMENT DE SA MAJESI'E, DECOUL4NT 
DES ACCOPBS DE SIMONSl'OWN, PCUR CE QUI EST D'AUTORISER L'EXPORTATI3N D'ARMES A 

DJiSTINATION DE L'AFRIQUE DU SUD 

Noue avoua Bt6 pri6s de pr6senter par &rit au Parlement notre avie uur la 
question de savoir ai, et dane quelle mesure, le Gouvernemoni de Sa Majest6 est 

juridiquement tenu, en vertu des accords de Simonstown, d'autoriser l'exportation 

d'armes h deetination de l'Afrique du Sud. Le pr6oent avie reprend pour l'asoentiel 

ceux que noua avone fournis au Oouvernoment de Sa MaJe& au coura des six derniers 

mole. Les f'a1tf.I et leo documents pertinents nous ont 6t6 pr6eent6e par les service8 

gouvernementaux lnt6rooo68. Notro avis 88 r&%re h certaines communiaations qui 
ont 6t6 bchang6ee entre le Gouvernement de Sa Majoet6 et le Gouvernement 

sud-africain. Ces oommunicatlon6 figurent dans les doounlente num6rot6s de 

llannexe~ B laquelle renvoie le numkotage des notes contenues dam l'avie. 

4i Lo toxtc do l.'crnncxe n'eut Pas reproduit dans Lc présent document; une copie 
en nnglais de ce texte peut Ftre conoultéo nu Secrétariat de4 Nation4 Unies, 
burehu 5502. 
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AVIQ 

HISTUUQUE 

LOH hcoorde de Simonetown 

1. Leo lnetruments aommundment d6nommBa “l’hooord de Simonfstown” comprennent 

1’Acaord sur la d&enee due routes maritimea qui contournent l’Afrique du Sud et 

l’Accord relatif e,u tranefert de la base navale de Simonetown. Ce8 accords aont 
contenue dane dae Bokongee de lettree dcst6s du 30 Juin 1955. fis ont 6t6 publiOs 

dans le Command Paper $X20, qui a 6t6 d6poe6 devant le Parlement en juillet 19% 

Ledit Command Paper aontenait Qgalement un Bohange do lettrec Enonçant lee Carmes 

d’une entente relative B 10 n6aeseit.d d’engager des pourpsrlers internationaux Sur 
la quastion de la d&enee r6glonrrley Toute obligation juridique quIo le 

Gouvernament de Sa MajeetB d’autorleor le Gouvernement sud-africain $a acheter des 

navire8 ou du m&briel naval au Roynwue-Uni dbooule de ltAocord eur la ddfense des 
routes maritimes qui aontournent l’Afrique du Sud (oi-après dénomm6 “l’Accord sur 

leo routes maritimes”). 

2. Lee objectife do l’Accord sur les routes maritimes eont bnonc6e au 

paragraphe 1 oomne suit : 

“1 t Consciento de l’importance dee communications marltimes pour le 
bien-btre de leure paye mspsotifs en temps de paix et pour leur a6curit6 
commune en ca8 d’agression, lee Oouvernemente de l’Union sud-africaine et 
du Royaume-Uni aonoluent le prdeent Accord, en vua d’assurer, par les efforts 
combin& de leur8 forces navale8 respectives, la s6curit6 dea routes maritimes 
qui contournent l’Afrique australe.” 

3. Pour ce qui eet dee me8urc8 dostin6es h r6allsor 888 objectifs, 1’AccoM wr 

les routeo maritimes pr6voit quo le Commandant en chef do la Marine ~oya1.e poul‘ 

l’Atlantique sud 8era nom1116 Cowwndant en chef char&, en temps de guerre, de 

1’6laboration des pl.anu d’op&ationo et du cowmwdement op&ationnel. (1%~. 5 de 

-- 
il Lorsqut il a communiqué I-dit &hun@ dc lottren à I’ONU en application de 

l~l(rtlcM 102 de 1.0 Charte do8 Nation8 Unieo, 3.e Oouvernoment de Sa MaJest6 
lui a fait savoir quo “ce document ne contient pat~ d’obligationo îormelle~ 
main est, enro~intré pour faciliter la compr6hannion doo deux autres accoISda”. 

/ <SS 



ltAaoord sur les routes moritinwi), que aertainee foroee navales eeront r8sorv6ee 

en toup de paix pour Btro miseo & 80 diepoeition en cao de guerre ou de situation 

de nature h entra’iner la guerre, et qu’il awa or86 un comitd uixte cWg6 de la 

prdparation dos optkatione navale8 comprenant dos ropr8eentante dos 

deux Marines. L’Aaoord prdvoit qu’en temps de paix le Ccuwndant en chef wwa 

charg6 “dIorgan.ieer et de diriger la forruation aoPlbinoe” dea unit& nationalee qui 

sont r6ecrvbce pour atro mioes h oa dlepositlcn en tempe de guerre “de façon B lee 

mettre en mesure d’op6ror comare une force effioaco et intdgrde” et aara dgalament 

autoris h aoordonner la forwtion combinde de 088 forces et h demcnder qua lui 

soient fournie dee rapporta deetin68 h le renseigner “sur le degr8 de préparation 

et d’effioack’6” dosdites forceo (par. 3 de 1~acnw.e h l.‘Acaord sur las routes 

uwitimes). Des bchangee d’officiers et dlBqulpagee entre les doux Marines ont 

&B envisa&& (par. 14 de l’Accord sur loe routes marltimee). 

4. Los paragraphes 2 et 3 de 1’Acaord sur le8 routes witimos prr6volent des 

obligationa sp&iales relatives B l’achat da navlree poilr 11% forces navales de 

l’Afrique du Sud. COLI paragraphes sont libellda comme suit : 

“2. Le Gouvernement de l’Union e. approuv8 un programme prdvoyant le 
duveloppement de la flotte sud-africaine. L’exécution de ce prograuuno cwa 
échelonnle Dur une p&iode de huit ans allant de 1955 B 1963, et comportera 
l’achat dos navires suivants, qui viendront e’ajouter h la flotte existante : 

6 Mgateo anti-eoue-marina 
10 dragueurs c&iere 
4 chaeeeure de sous-crins. 

3. Le Gouvernement de l’Union paosera dee cowandee fermes dans le 
Royaume-Uni pour l’achat de ces navires, dont le prix sJé18vera B 
10 milliona de lt,roo sterling environ. L’AmirautB britannique acaepte d’agir 
en qualit d’agent du Qouvernemont de l’Union dnnn cotte trnnuactlon.” 

L’effet ,~urldique de ilAccord cur Las routes rnoritislos --- M-.-P 

‘je L’Accord sur 108 l*outox nwitilnoo ost un trnit<i. 11 était destiné h in1poner, 

et. il itnpa~e effectivemncnt, dea obligations Juridiques h chacun deu gouverncwnto 



ql:t. ont axpriur8 lmr aoaord ~utwl ooua la fome d’un &han@ do lettreo: L’Aoaord 

suboiete . 11 n’a pae 6t4 abrogB wnhwhnt aux dispoeitiwd du ~wagraphe l’f, 
qui pr6voit qu’il “reetera en vigueur juequ’8 08 qua 100 deux gouvernemente 

conviennent d’an d6cider autremdnt”. 11 reeoort clairement doe ddclarations 

faites ult6riouremont par las doux gouvernements (par exemple dane loo docwente 27 

et 28) quo l’un ot l’autre oontinuent de reaonna’ltre sa validit.6. 

6. L’Acaord eur lee routse maritlmee entralne pour ohacun des gouvernements 

eigr&aireo un certain nombre d’obligations. Maie un0 eeule noua pr6ocauyo B 

l’heure aotualle et a’eat l’obligation qui inoombe au Oouvernement do Ga MaJeet6 

en ca qui concerne llexportatîw d’arws h deotinntion do l’Afrique du Sud. Mon 

que 1’Amirautd britannique ait aocept6 $ “d’agir en qualit d’agent du Gouvernement 

de l’union dune aette transaction”, le Gouvernement de Sa Majeet6 n’a pris aucune 

obligation lui-m8me de fournir des armes ou du mat&iel. Cepondant, le Gouver- 

nement de l’Union a express4ment convenu de “paseer des commandes fermes dans le 

Royaume-Uni pour l’achat de aee navires” $. Cela implique ndceseairement pour le 

Gouvernement de Sa Majeot6 ltobligation d’autoriser l’expi@tation de tout matkiel 

acheti au titre de 1’Acoord. Sane cotte implication, le8 paragraphes 2 et 3 de 

l’Accord eeraientvldoc de sens. 

7. 11 est donc clair que : 

a) L’Acoord eur les routes nwltlmes impoualt certaine8 obligations au 

Gouvernement de Sa MaJestd; 

b) Une de ces obligatione &ait oello d’autoriser l’exportation B dssti- 

nation du Gouvernement au&africain do certaine6 arme8 et de certaine types de 

uatériel devant &tre achet6a au Royaume-Uni. 

La question qui noue prdoccupa dune le yréoent avis est da savoir jusqu’o<t WI 

cette obligation et h quo1l.w nrmes et, A quola types do twtkiel el1.o a’npplique. 

1: Selon la Convention do Vienne BU~ lc droit des trnit8~ (Cmnù J16110), l’expross:l.o~~ 
“trait6” s’entend d’un accord “intornationnl” conclu par écrit entre Etat5 et 
régi par ïe droit internatiunal, qu’il. soit conoigné dans un instrument uniquc 
ou dans doux ou pl.uolours inut.rwenls connexoe et quel.10 quo soit ca 
d6nomlnntion pnrticull?3~o -firt;. 2 1) U]T. 

+ + Voir 1~ pnrngropho j de 1. ' ACCOY~ HIW 1.o0 I'OU~C~J nmritilfio0 s 



Los aohats sud-afrionins de mat6riol 11flvnl 

8. La paragraphe 2 de l’baaard our les routes nwitiu~s pr6voit quo l’ex6aution 

du proyramw do d6veloppcment de la flotte sud-africaine sera “6ahelonn6e EW une 

p&icde de huit an8 allant de 1955 h 1963”. En 1957, ltAmiraut6 et les autorit 
eud-afrioaines sont uonvenueo d’un plan d’achat do navireo au Royaume-Uni, on 

ex6cution deo dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’Aaoord, qui devait 

a’6chelonner sur la p6ricdo allant de 1955 h 1365. 

9. En exkution de 8ea obligations an vertu du parographo 3 do l’Accord sur les 

rauteo nwitimeo, 10 Oouvernament sud-africain a aahotb : 

4 fr&atee anti-souo-mrrrins 

10 dragueure oBtler8 

4 chaeseure de soua-marins. 

10. Par commun accord antre les deux gouvernamonts, deux fr6gat.w asti-eouri-marins 

ont 6t6 eupprim6os du programrae de vente 6tabli par l’Amiraut6 en vue de l’ex6cutiw 

des dispoeitione du paragraphe 3 de 1’Aaoord et rien ntobl.ige maintenant le 

Gouvernement Sud-afriC8in B commander ce6 deux naviroo, ni le Gouvernement do 

Sa Majesté B en autoriser la livraison. Une deo frbgateir anti-eoua-marins achet6oo 

6tait une unit6 dbj8. aonatruito de la Marine royale. Cette fr6gate, les 

dix dragueur8 catiers et lea quatro chaoseure de sous-marine ont 6t6 lîvr6s avec 

leur 6quipement Initial de matoriel, de provkione et de r6earvea de baee. Le 

Oouvernement de Sa Majeet.6 s’est donc aoquitt6 de aon obligation en ce qui 

concerne la livraison de cea navires et de leur dquipemant initial. 

ll. Cutre la fr6gate anti-soue-marins qui Qtait pr6c6demment en service dans la 

Karine royale, le Qouvernement sud-africain a pass6 le commande do traie nouvelles 

frégates anti-soua-warins, B construire dono les chantiere britanniquce. Le mcdèlc 

de COB nouvelles frkyates nnti-ooun-marins Ctait essontiollcmcnt le nbnc que celui 

du 1.n frégate dite du type 12, qui 6tait 6galement conntruito pour la tkrlno royale 

et qui. est de 1.n cnt6gorie dite Hothoony. Ce6 nnviras ont 6t6 conunandks aux 

chantiers en 19$6-1957. Leurs nome et Les datoo ~uxquelïcs il.8 ont Bté mia on 

chnntior, lancds et termindo oont indiqu6s ci..np~be : 
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12. 11 01 agit dono do oavoir I 

PI Si 10 Gouvornernent de Sa Najoet6 resto dan8 Ilobligation dloutorioer 

la livraison.do l.~6quipement initial dostinb aux trois fr6gates anti- 

cous-marina qui ont 6t6 oonotruitos au Royaume-Uni et fournies oonfor- 

m6mcnt h llbooord sur 10s route8 maritimoo; 

Si 10 Gouvernement de SP hajoet6 ost dons l’obligation d’autoriser la 

livraison dlbquipement de reohange ou aupplhmentaire pour tous leo 

navires fournie oonform4uent h l~r~ooo~à sur le8 routes maritimeo; 

Si 1I~ooord 8ur le8 routes maritimes imposait au Gouvernement de 

Sa Majeet6 Ilobligation plus large, g6n6rele et ininterrompue, dleuto- 

rieer la livraison de toute8 autres armes que pourrait demander h 

lIavenir le Gouvernement sud-africain aux fine de 1IAooord sur les 

routes lllaritilneo. 

~~interer6tation deo trait& 

13. Les r6ponses A COQ questions dbpendent de Llinterpr6tation oorreoto des 

obligationo relevant du droit dee trait68 qulimpoae au Gouvernement de Se hajest6 

1IAocord eur les route8 maritimeo. Lea rbgles du droit international pour Ilinter- 

prhation des trait68 ont 6t6 6nono6co r6oemment dans la Convention de Vienne sur 

la droit dos trait& $.; 11 oat opportun do citer dans le oa pr6eent les deux 

rbpee leo plus importantes qui figurent dans 188 paragraphas 1 et 3 de l~artiolo 31 

de cotte Convontion et nui ee lieent oowe suit I 

“1. Un trnit6 doit 8tro intorprbt6 de bonne foi suivant 10 wns 
ordinoiro h attribuer aux tormoo du trait6 dans leur contexte ot à La hmihw 
do wn ob.lnt ot do oon but. 
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3. Il uera twu oompte, en ru&3 taps qua du oontaxts t 

a) De tout aooord ult6rieur intervenu entre leo parties au sujet 
do llinterpretation du trait6 ou de Ilapplication da eee 
dispositions ; 

b) De toute pratique ÜMrieurement suivie dans Ilapplication du 
trait6 par laquelle est Btabli llaooord des parties à 116gar-d 
de llintorpr&ation du trait6; 

o) Do toute regle pertinente do droit international applicable dans 
loe relationa entre les parties,It 

Le r81e do LlAmiraut6 

14. Avant dl examiner les questions mentionnées au paragraphe 12 oi-dessua, il eet 

neceesaire de olarifier la position de lIAmiraut6 au sujet des traneactiono qui ont 

eu liw entre les deux gouvernements B propos de la construotion et do 1’6quiperaent 

des trois frdgates anti-sous-marins. 

V* Selon le paragraphe 3 de ltAooord eur les routes maritimes, il a et.6 oonvenu 

que llAmiraut6 britannique agirait en qualit d’agent du Gouvernement sud-africain 

dans la paosation dos commandes dans le Royaume-Uni. LIAmirautB (plus tard le 

Hinistere de la ddfonse) était, toutefois, Bgalemont le servioe du gouvernement 

qui traitait g6nSralement avec le Gouvernemont sud-afrioain on 06 qui concerne 

IIexecution des obligations des deux parties relatives a la livraioon dos naviroa. 

Men que llAmiraut6 fat IIsagants du Gouvernement sud-africain dans la passation 

dos commandos, il est, à notre avis, impossible de faire une distinotion entre 

IIAmirautd et le Gouvernement de Sa Majeete pour ce qui est de la eSrie de 

transactions svoc 10 Gouvornemcnt sud-africain qui sont oxamin6ea oi-dessous. 

16. A 118poque oa Ics trois fr6gates ont 6th commnndbes, on onvisagsait d6jA de 

concevoir les h6licoptores commo faisant partie int6grante de 1~6quipemcnt des 

fr6gotes pour 10s activit0o anti-sous-marins. La oapacitb qu’a une fr6gate anti- 

sous-marins do portor un h6lioopt8re aocroB oonsid6roblement la capacit6 effer:ive 

du nnviro dans la lutte ont&souo-marine. Cq~endant, les systbmos dosti.n&3 Q mottro 



~ aeoi en application btaiont emge B llhdo. 1~Alllirlluto ,a riuopw un 

eyst&ne qowu 80~9 le 11013 de “bWlY#‘iHt po--6quipe~ dlh~$iooptbrao 100 frb@W. 

@xl, pouvait 8tre fait soit au oour8 do 2.0 oonatruotion initi&e, Soit par 

oonversion. Don oyst&aes de oonvereion devoient ,8tro Bleborde pou oh&quo olueae 

de navirca et le syst&e dmCh6 aux frbgateo du.typo l2,dtdt encore B L16tude 

au oouro de la gbriode 196C4965. Lo syotbne WlTcIi~~ a- dtb adapt8 aux h6liaopt8reu 

Wostland Kmp et un navire 6quipB de oe eyc$3111o no pouvait pae faoilcmont portor 

’ deo h&looptbroo dlun autre nodUe. 

;:;t H6liooptbrou d moyen rayon dfnction ~OI+AXWO do torpJIloa nnti-flou+marinu. 

/ . . . 



Hl?.LICOPTl!XES WESTLAND WASP 

La conversion des frégates 

1.7. Les autorit& sud-africaines ont 6th informées par l’Amiraut6 du fiyst&ma QUI 

était envisagé pour convertir las navires de la classa du type 32 de la @rina 

r~yala afin qulil.s puissent porter des h&.icQptbree. Par une l,ettre datx$a du 

5 septembre 1961@) (soit un 8n avont l’ach8vemant de la premibre des trais 

fr6gatea), les autorit4e sud-africaines ont adressé à l’Amire& la communication 

Bcrite suivante : 

“On a SiE.intenant apprOUV6 en priIICipe le prcJ& de Convertir ces n8viraS 
de La même façon que les navires de la parina royale de la mffme classe, et de 
les équiper d’une plate-forme et d’un hangar pour hélicoptiras. De plus, il 
aat envisagé d’effectuer cette conversion au chantier navaL de la marina 
sud-afrlceine, B Simonetown”. 

Cette communication a bté suivie d’une lettre d8tée du 28 d6oambre demandant 

B l%niraut6 de mettre B la disposition de la marina sud-tirlcalne, en vue de la 

conversion devant permettre aux frhgates sud-africaines de porter des h0licoptéras, 

des plans portant aux la possibilitk do convertir une frégate de la classa Rothestxy 

de telle sorte qu’elle puisse porter des h&ioopt&res Wasp. A la suite de cette 

lettre, 11Amirauti a fourni des plans indiquant les emrkagemants pr&iminairea 

zxkessalres pour proc6der aux ?justaments destin& 8ux fr6gatas anti-sous-garlno 

sud-africaines qui Btaient 8J.ors encore an construction. (4) 

18. En Juillet 1962, las autorit& sud-efricainae ont cheroh B obtenir des rensei- 

gnements suppl&nant8iras(5) auprès de 14miruuté au sujet de 116qulpemant des trois 

fréqcrtes anti-sous-marins an vua de ltutillsatlon d’hélicopt8ras Wasp, et allcs se 

sont renseignées sur la possibilité de convertir une des fr6gates anti-sous-marins 

au coure de sa construction dans la Royaume-Uni. Elles ont décidé de renoncer B ca 

projet quand 1’Amirauté laur a fait savoir que des ranseignements completa sur le 

syateme de convemlon applicable aux frégatas do type 12 na seraient pas 

disponibles avant environ 12 mois, et que l’achèvement des am6nRgements pour 

hblicoptères sur la fr&gata en question retarderait consid6rablament La construction 

du navire.(7) 

/  .a. 



19. IX. 1962 et 1963, il y o eu de nouveaux Bohangas do communicatione entre les 
autorit6e sud-afrioaines et l’Amiraut6 au sujet des d6taila das amdnagemente de 

conception A effectuer pour convertir les frhgates de type 12 de tel’lo aorte 

quIelles puissent porter dee h&ioopt&res, Le Qouverkdent sud-afriaain a remboursd 

bl’Amiraut8 lee fraie oaoasionn6s par aertaines dos btudeo (8-A 17). & 

juillet 1964, le manuel offiaiel conaernant le syst&nn)“MA’XX” a été mie B la dispo- 

sition des autorit& sud-africaines par 1tAmirauti. 

20. En d6pit de Ilannonce de l’embargo eur les armes le 17 novembre 1964 (voir le 

paragraphe 22 oi-deeeoue), le Gouvernement de Sa LJesti a oontinu6 de oommuniquer 

aux autorit& sud-africaines les d&ails techniques n&eseaires pour faciliter la 

oonversion doa frbgates aotkllement effeotu6e Gar le Gouvernement sud-africain en 

Afrique du Sud. En fait, les d&aile de toutes les modifications apportdes A cette 

olaeee de frdgates ont 8ti et continuent dl8tre fournie A la marine sud-afriaaine. 

21. Apr&e leur achbvement (entra 1962 et 1964), lee trois fr6gates anti-sous-marins 

construites dans le Royaume-Uni ont 6té livr&s au Gouvernement sud-africain. 

A partir de Janvier 1968, on a proo6d6 A la conversion des frdgates. Celle de 

l’une d’entre ellea a Otd achcv6e; celle d’una autre a commenc6 en 1969 et a proba- 

blemant ét6 termit&; et celi- de la troisième frégate a 6t6 entreprise par la cuit?. 

L’embargo eur les armee 

22. En novembre 1964, le Gouvernement de Sa Yajest.6 a fait aonnattre 88 dkieion 

de mettre l’embargo eur lee arme8 export6as vere l’Afrique du Sud. Cette décision 

a 6t4 anncncée par M. Wilson, premier ministre, dans une dklaration faite devant 

le Parlement le 17 novembre 1961f’*. Au coure de ea dockration, M. Wilson a pr6cis6 

que “lee engagements prie par le Minist&re de la d6fense seront respect&” et a 

ajout&, en réponse à une question concernant LIAccord de Simonstown : “Rien dano ce 

que je viens de dil;e ne laisse entendre que cet accord sera rompu. D’ailleurs . . . 

d’un point de vue juridique, cet accord ne peut pao être dénoncé unilat6rolemcnt.” 

3: Ilansard, vol. 702, col. 199 b 209. 



Les r6actions de ltAfrique du Sud 

23. Les autarit& sud-africaines ont demande des dalairaisoements sur toutes les 
cohsdquenoee découlant doe ddolarationo annonçant 1Iembarga. Le Uouvernement 

sud-africain a adresed au Gouvernement de Sa V!Joat& un aide-mémoire dat6 Uu 

21 dheubre 1g64(20) dans lequel il a demand6 au Gouvernement de Sa li”Jesti de 
pr6ciser Sa poeitian canoernant la fourniture de matiriel de divers typeo et de 

confirmer que : 

“le Gouvernement du Royaume-Uni conaidke que les ‘engagementa prie par le 
Minietéro de la ddfenoe’ portent bien sur les oatbgoriee de matBrie 
swnentiann6ee”. 

LIénum&ration du matériel figurant dane la note contenait le paseage suivant : 

“HBlicoptBree Vosland Wasp. 

Remplacement des hdlicoptères Weetland Vasp qui pourraient I%re rayde des 
contAles par suite d!acoidents ou d’usure, ou augmentation du nombre dosdits 
appareae pour répondre aux bescins de la naine sud-africaine”. 

Il convient de noter que In demande d~6olaircisse~ent ne nentionnait express6uent 

aucun chiffre prkis, m0i0 qu’il. y  btait question d’une wni&re g6n6ral.e de rempla- 

cament ou d~augmontation. 

24. Le Gouvernement de sa kjesté a répondu à cette note dane trois oommuniootione 

distinctes : 

1) Un aida-m6aaire dati du Fj f6vriar 1965 (21) a oortd B la connaissance du 

Gouvernement eud-africain que le Gouvernement de SO. Ljeet6 6W.t “dispos6 en 

principe B fournir” las piéces d&aoh6ee n6ceseairos pour certaine avions et pour 

les h&ic?oteres 1Jeetland Masp, maie qu’il nl6W.t pas encore en moeure do donner 

une r&mnno au sujet du reaplacomant des hdlicoptéres Westland Masp ou do l’nugmen- 

tation du nombre de ceux-ci. 

2) Une lettre datée du 9 mars 1965, adresseo par sir Geoffroy Ilarrison 

(haut fonctionnairs du Yoraian Office écrivent au nom de lord Chalfont, ministre 
d’Etat aux affaires &rangères, qui etait nbsent) h 1’Ambassadour d’Afrique 

d’Afrique du Sud(22) , contenait le passage suivant : 

/ . . . 
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“J’ai l~honnour de vous faire savoir quo la Gouvorncmant do Ga VanJesté 
ost diapos6 a fournir des hélicoptères Wasp ouppl6mentairee pour rbpondro aux 
besoin8 dc la marino sud-afrinaino, En prenant cotte dbOiaiM, 10 Qouvor- 
rlemont du Sa kjoetd a tenu oompto du fait quo oes opparoils spbcialisés font 
partie intégranto d’un systéme complet d~armuments anti-sous-mariris fourni & 
1Wrique du Sud au titre de 1’Acoord de Simonstownr” 

3) Une lcttrc du Gouvernement de Sa LJeet6 dat6e du 31 mai 1965(a3) portait 

0 la connoissanoo du Qouvornemant sud-africain qua le Gouvernement de Sa LJoet.6 

serait dispos6 B envisaager le remplacemont de cortains a6ronefs et “des h6lioopteres 

Wootlsnd Wasp qui seraient rendus iuutilisables par suit-a dkooidonts ou en raison 

do d6fauts mbcaniques, la d6oision étant prise compte tenu dos oiroonstanoes parti- 

culi~ros a uhaque cas”. La lettre précisait 6Sslement que “le Gouvernement de 

Sa YaJest6 no serait pae toutefois on mesure d’autoriser la fourniture de nouveaux 

appareils de oos types pour remplaoer oeux qui auraient 6t6 ray6s des oontr8les par 

suite d’usure normale”. Nos observations sur oette lettre (ot en particulier sur 

la distinction entre les h6lioopteres rendus Inutilisables par suite dlaccident ou 

on raison de d6fauts m6osniques et 100 h&liooptères ray6s dos contr8los par suite 

d’usure normale) se trouvent au paragraphe 54. 

k requ8t.s de 39612 

25. l3n janvier 1967, le Gouvernement do Sa VaJest6 a reçu une liste do matériel de 

d6fensu dont le Gouvernement sud-afriuain d6sirait passer oommande aup&s 

d’entreprises du Royaume-Uni. A propos dos h6liooptérea, CO document contenait la 

question suivante I 

“ifélicopteros Wasp. L’Afrique du Sud a achat6 initialement six h6llcoptbres Wasp 
(dont deux ont 6t6 ray6s des contr8les) et plus r6oemment quatre autres. Ce 
qui donne un total net 40 huit. Nous avons besoin do douao h&icopt&res 
anti-sous-marlns. Los quatro appareils eupplémontoiroe seront-ils fournis au 
cours do la p6riodo 1971/1973?” 

26. Lorsque I.QU Accords de Slmonstown ont 6t6 concl.un on 1955, le flotte 

nud-africaine comprenait deux anciens doatroyors de la Royal. Navy qui avaient 6t6 

achetée en 1950 et en 1952. Entra 1962 ot 1966, IO Gouvcrnemont sud-nfricain, @ce 

aux plans et aux instructions fournis par lu Uouvernemont de Sa Majesté, a 

/ .“. 



truneford aes dcotroyere de façon qu’ilu puissent transportor doo hbliooptkos Wasp. 

Six h6liaoptbres wasp destir.& B aes b&mente o&6té livrde ant6ricurement h 1964. 

~lUbtlW 4UbWfl !f4OpP OJlt 6tb fOWJJi8 C!JJ 1966. CO uont Los h~lioopébws dont il est 

fuit 6tat dane la question du Qouvernement sud-afriaein cit6e au paragraphe p&o6dont. 

27. Le 14 d6aembre 1967, M, Wilson, premier miniotro, 4 inform6 le Parlement de la 

requ8te formul.& par le Gouvernement sud-africain en Janvier l.967 (voir le 

paragra~ph.~ 25) e 11 s’est exprim6 dans 100 termes suivants : 

“Le Gouvernemont eud-africain a indiqu6 con intention dlacheter un certain 
nombre d’appareila daetinée principalement B la marine. A ae Jour, noue 
nhvom pae enaoro dont16 de réponse. Notre position en la mati&re demeure 
conforme h oe que J’ai dea- devant la CharPbre le 17 novembre 1964”.* 

C’est le l’j’ novembre 1964 que M. Wilson avait d6cl& que lee engagements pris par 

lc Minist&re de la d6fonee seraient reopeot6s. 

Les échangeo de correspondance de 1969-1970 

28. En Janvier 1968, des trav4Ux avaient 6t6 entrepris en vue de transformer la 

premike do8 traie fr6gatee cuti-soue-marIna de façon B lui permettre de traneporter 

doe h6licoptkes Waep. Cependant, le 12 dbaembre 1969, 1lAinbaesadeur 

d’Afrique du Sud a 6t-6 inforiii6 que si les fabriaants dee h6liaopt8roe Westland Waep 

demandaient une licence d’exportation pour vendre cet appareil A l’Afrique du Sud, 

le Gouvernement de Sa KsJeeti la leur refueerait. 

29. Le Gouvernement sud-africain a alors ronds un aide-m6moire dat6 du 

3 f6vrier 1970(26), ~sne cotte communication, ce gouvernement, ae r6f6rent B la 

lettre du 9 mars 1965(22), demandait des éclaircieeements sur la d6claration faite 

& non ambnaoadeur, d6claration qui, selon l.laide-m6moire, était contraire aux 

assurances contenuefi dans ladite lettre. Dans le in&n~ document, le Gouvernement 

oud-africain demandait ei la Royawno-Uni accordait une quelconque oigniflcrrtion h 

In lettre et h l’esprit do l’Accord de Si.monetown, 

----. 

B Hansard, vol. 756, col. 628. 
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30. Le aouvern~cnt du Su Kajoet6 o i6pondu h aetto oomuhiaation par uu aido- 

ka6uoire datd du 5 IUWB 1g70(27), Eune oo documut, 3.0 Oouvor~~emout de Sa VfJeetd 

oonfiraait qu’il attaohait de l~importenae k 1’Aocord do Simonetown ot qu’il le 

aoneitiruit uomm 6taut touJouro au viguemur, ~1piu il iurormbit l0 aouvm~0rPont 

aud-ufrioain qu’il u%ait pae en IUOBWO d’autorioor la fourniture d.e nouvouux 

h6liaoptbres Waep B 1Wrique du Sud et affinWt que Iee aeeurenoee conteyee 

dans la lettre du p mare 1965 avoicnt 6t6 reapootb, puioquo quatre h6liaoptbroe 

Vaep euppl&entairos avaieut Bt4 livr&3 poet&ieuremnt B oette date. 

31. Le Oouvernament eud-afrioa~EagIr6pndu au Qouvorne!nent de SO Vkbx~ti dane uu 

aide-&noire dat6 du 20 mai 1970 . Apr&e avoir not6 lac rbtiaonoes du 

Oouvernemnt de Sa b!!Jeeti h lt&gard des obl.igatione qu’il avait oontractiee en 

vertu de 1Vtoooti de Simouetown, CL reJetait oome ineoaepteblee les argumenta 

avano60 dana l’aide.mbrpoire du 5 maaxh 



Consid6rationn ;luridiaues -- 

32. C’est g la lumfbre des faits exposds dans leo paragraphes pr6c6dents que 
nous devons examiner la premiere dos guaetlons pasdes au paragraphe 12 ai-dessus : 

le Gouvernement de Sa Majost6 reste-t-il tenu dlautoriser la fourniture cl0 

matdriel initial pour les trois frbgates anti-oous-marine oonstruiteo au 

Royaume-Uni et livr6es au titre de 1’Aacord sur les routoo maritimes, En fait, sur 

le plan pratique, cela revient A savoir ai le Glouvernemont de Sa Mojostb est 

tenu dfautorisor la fourniture do nouveaux h6licopteren Wasp. 

33. Nous estimons qua toute oonolusion sur cette question doit tenir compta 

de quatre facteurs 1 

1) Le prinoipe selon lequel 1’Aaaord sur les routes maritimes doit 

être interpr6t6 “B la Zumibre do 8on objet et de son but”; 

ii) La nature du droit oonf6r6 au aouvernement sud-afrtoain en ce nui 

oonoerno la fourniture do navires au titre de l’Accord sur les 

routes maritimes; 
iii) La pratique ult6rieurement suivie par les parties dans l’app~icatlon 

de 1’Aooord sur les routes maritimes; 

iv) Le principe selon lequel. le4 parties doivent s’aoquitter de bonne 

foi des obligations qui leur inoombent en vertu de 1’Acoord uur Les 

routes maritimes. 

3h. L’Acaord sur les routes maritimes vise A “assurer, par les effort8 oonbinds 

IZeaJ... forces navales respotives, la s6ourit6 des routes maritimea qui 

contournant l’Afrique du Sud” (par. 1). A oette fin, le paragraphe 2 de 1’Aaaord 

pr6voit le d6veloppeamnt de la flotte sud-africaine, l’objeotif Btant qu’il 
exista une flotte affiaace pr2te a intervenir dans le but indiqu6. Il 6tai.t 

donc bian ontondu pour les parties que Les navires B fourntr au titra do l’Accord 

(y compris ion frigates anti-sous-marins) seralent aussi adaptbs que gos~1bI.e 

aux fins Bnonctks dans L’Accord. 



35. La nature du droit conf6r6 (an vertu des par, 2 et 3 do llbooord Qur les 

routes maritimen) au Glouvernament sud-afrioain - pour CO qui, est ds paesor des 

oommendoa de navires - doit elle aunsi Btro interprcit& de bonne foi, ouivont le 

6en8 ordinaire B attribuer aux termea de oe traitd. Noue estimons que oea 

paro&rapherr, ainsi interp%&6s, donnaient au Oouvomemonii sud-afrioain 10 droit 

d’aoqubrir les frbgatos anti-sous-marins qui lui eamblaient les &.lleuros, quelo 

que fuseent leur type ou leur oonception. En outre, la libert6 de ahoix du 

Gouvernement sud-africain Q’6tendait b l’dquipement des navireQ. La seule 

restriotion qui dtait impos60 au droit de ce gouvernewnt de fairo ainsi son 

choix Btait que les naviros devaient être conformes B la dosaription g6n6rale 

do oeux-oi qui figure dans 1’Aooord. Cela mis h part, 1s Gouvernement tiud-afrioain 

restait entibrement libre, en tant qUQ gouvernement QOUVQrain, de d6oider de 

l’armement de sa flotte. 

36. La pratiqua ult=hieurement suivie par les parties dans l’applioation de 

1’Aooord 8ur le8 routeo maritime8 reseort de ce que nous avonfi cxpos6 aw< 

ptwngraphee Y{ B 31 ai-dessus. Les traneaotions qui ont eu lieu entre Z’Amiraut6 

et les autoritbs sud-afrioaines indiquent olairement que les deux parties 

intorprhaiont leurs obli@tions do fagon A permettre au Gouvernement sud-africain 

d’obtenir du Royaume-Uni Ls frdgatea anti-cous-marins (y oomprie, s’il le 

souhaitait, l’équipement du mod8l.e le glun r6cont) le8 mieux adaptdee A la 

r6eJ.ieation des objectifs de 1’Acoord. C’est pourquoi l’Amiraut6 a signal6 au 

Gouvernement sud-africain, des 1961, lee oystQmQQ qui Btaient alorQ A 1’6tude 

pour modifier 10s navires de la Marine royal du type 12 afin qu’ils puiseent 

porter des h6liooptQres. C’est aussi pourquoi, oompte tenu do oa8 renscignemsnta, 

Le Gouvernement sud-africain a indiqub la même ann6e quQ les fr6gateo du type 12 

qu’il avait command6es devaient êtra 6quip6es du QyQtome “MA’I’.cII”, Qoit par 

ootwwsion, soit au moment m&o de leur construction. L’adoption du systhme 

“MWClI~‘~ par Le Gouvelwxwwt sud-ufricnin l’auraFi n6cc~sairemsnt nmQn6 B Qguiper 

8.~3 trois fr6gates anti-sous-marin8 d’h63.i.coptbrcs Nasp. A 1’6po(p, le 

aouvcrnement de 8a Mnjeut6 a non seulement accepté les propoaitionn Qusvisdeo 

du Couvernemont nud-africain, mais il a continu6 a aider ce gouvernement Qn lui 

fournissant 91.~0 interruption dos rsnsoignements techniques Sur le Bytitbme de 

conversion “MIWCII” a 
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37. Ces transactiona doivent @lire coneidbrdee h la lumibre deo autreo f’acteuzs 

dnoncbs au paragraphe 33 ci-dessue. Elles doivent 6tre oxauindae notFuPmont compte 

tanu de 1’obliSation incombaut au Gouvornotnent de Sa Majostd d’agir de bonno foi 

a la luuibre de l’objet et du but de l’Accord. À notre avis, ces trensactions 

ont pour effet que le Pouverneuent sud-africain ait ddcidd dlachater dos frdSates 

anti-sous-aarins dont l’armament comprendrait des h&lcoptkes Waep. Le 

Gouvernement de Sa MaJeatd a accoptd que l’obligation lui incotisnt d’autorinor 

la fourniture de navire8 ot d86quipeuent soit dtendue aux hdlicoptbres en tent quo 

partie int&rsnte de l’dquipeaent anti-sous-mrin des fr&ates, une fois le 

systbrue “MATCH” ddfinitiveuent en place, 

38. Il faut noter que la dbclaratlon contcnue dsns la lettre du 9 mars 1965 -EV 

selon laquelle le Gouvernement de Sa MaJest6 dtait dispos6 B fournir des hdli- 

copt8res Waop pour doter la mine sud-africaine de l’dquipeaent dont elle avait 

boaoin, est parfaitement claire, contrairement aux termes des deux autres 

communications relative+ h la fourniture d’dqulpement, lesquell.sa indiquaient 

seulement que le Couvernemont britannique 6tait dispos6 h “exsnlnor les deusndoo” 

faites par le Souvernement sud-africain au sujet de la fourniture d’dqdpeaent. 

En outre, le fait qu’il soit express&ent reconnu dans la lettre du 9 aars 1.96@ 
que les hdllcoptbres Wasp font partie int6grante d’un syetbue complet d’armements 

snti-sous-marins fournis h l’Afrique du Sud au titra do l’Accord de Siuonstown 

indique ssns 6yulvwue possible qu’en 1965 le Gouvernement de EJa Majeetd 

raconnaissait que les h&icopthres Wesp Qtaient n6ceseaires pour compl6ter 

l’équipement essentiel des trois fr6Sates anti-sous-marins. 11 est difficile 

d’expliquer la rdf6rence & l’Accord de Simonetown sinon par l’acceptation, de la 

part du Qouverneaent de Sa Majeat.4, d’une obllgntion àdcoulent de l’Accord 8ur 10s 

routes muritimeo, 

39. Nous ns pouvons pas accoytcr l’argument nvoncd poï le Couvsrnoment de 
27/ Sa !4sjo~.td d&lo son aida-n6noire du 3 1n81’~ L373--, selon 

toutes les assursncos contenues dons la lettre du 9 mars 
quatre hdliczptàreo Wnsp suppldmentoiren pûst6rieu180ment 

lequel Il avait respect6 

19652z’ cn livrant 

h cotte derni6re date. 



~~rsgua cea quatre h61,icoptbree ont 6t6 fownie h IJA marine sud-afr~caino en 1~56, 

aucuna dce troio fr6@ee anti-soue-wine fouruieo en vartu de l’Accord eur lee 

routes marltlmeee n’avait 6t6 transform6o de fagon B pouvoir porter due hdllcoptlreo. 

En r6aüt6, la marine oud-africaine diepoeait, au moment de la llvralson des 

quatre hdlicoptbree, de doux naviree capableu de leur aervlr de baoo d’opdration. 

11 e~ogteoeit dvidemment dee deux enciene deotroyera de la Marine royale qui 

avaient At6 fournie avant la conclusion de l’Accord sur leo routeo maritimea. 

Les quatre h6licoptbren en question ne pouvaient pae i%re conoiddrde h 1’6poque 

ccn~e faisant “partie int6grante” de l’bquipement des trois nouvelles fr6gatae 

enti-;oue~wwino puioqu’il a fallu attondro onvilon traie MO pour que l’un 

quelconque de ces b&iaents soit en waure de porter des hdlicoptkee. De toute 

faîon, quatre hdlicoptoreo ne conotitueraient pas un bquipemont initial euffioant 

pour les traie fr6gntee anti-sous-marins. Pour conserver B cette partie de 

ltarmement d’une fr6gate toute son efficaclt6, il est indiepeneable de disposer 

de mat6riel de r6serve, et si l’on applique les normeo de la Marine royale en ce 

qui concerne le matbriol, il faudrait prbvoir au tata1 11 hélicopt0reo pour 

constituer ‘.‘Bquipement initial (y comprio les r6aerves) de cas trois frbgateo. 

Concluslono -- 

40. Nos cznclueione sur le question de savoir oi le Gouvernament de kla MaJeet6 

reste tenu d’autorleer la fourniture de 1’6quipement initial dos trois frbgatos 

anti-sous-marins peuvent être rbsua6es de la fapon suivante 1 

1) Is Uouvernement de Ba Mageet6 a toujours 6t6 tenu de faire en sorte 

que Le Gouvernement sud-africain puisse se procurer trois fr6gates anti-sous-marins 

au Royaume-Uni. 

2) Cet.te obligation compronnit l’obligation de faire on sorte que le 

Gouvernement sud-aPricain puisse se procurer les fr6gates qui, h son 0~10, 

6taiant con:ueo et OquipOos pour servir avec la plus d’efflcncit6 les objectifs 

de l’rlccsrd sur lcn r-~utaa moritimco. 



iiiroio f&&eo enti-oouo-marins et de leur dquipaamt o~appliqueit aueei h la 

fourniture dce h8licoptbroo Naep, en tut qub partie int&gaute du ayatbma 

couplet dlarucuente enti-oous-mina. 

4) La fourniture deo quatre h6liaopt8ree ~asp suppldmentaireo en 1966 ’ I<z?~ 

ne ddchargeait pae ;Le Gouverneuent britunnique de cea obligations. 
~, ,y~-.> 

z: --<Te 
5) LB Gouvernemont de Sa Majeetd reete donc tenu d’autorieer l’exportation J-$T 

du Royauae-1611 d’un noubre d’h&icoptkas suffieant pour dquiper lee trois --a .. >T+if~ 

frdaateo anti-souo-uwins fournies au titre de l’Accord eur les routee writimes 

deri h8licoptkes Uoep reprdeentant ltbquiyeuent initial de ces frdgates (y comprie 

le matdriel de rdaerve) ei le Gouverneuent sud-africain en fait la demende. 



PIJXXS DE lWHANOE ET EQU”PNMNNT SUPPLEMENTAIRE 

Les uroblhes sui se nosent 

41. Nous nous rbf6rons maintenant B la deuxihe question pos6e dans le oadre du 

paragraphe 12 du pr6sont avis, h savoir si le Gouvernement de Sa Majestd a 

ltobligatiou d’autoriser la fouruiture de nbat6riel de roahange ou auppl6nrentaire 

pour tous les bâtiments fournis conforwbwnt A 1’Aaaord sur la8 routea maritimes. 

42. L’Acaord sur les routes witimes est, copupB nous llavons f&t observer, un 

accord d’uue dur6e ind6finie, qui reste en vigueur jusqu’h oe que les doux 

gouvornsaents en d6oident ensemble autrement. L’Aocord tient oompte des sihations 

de paix et de guerre, A notre avis, lorsqu’il a 6t6 oonclu en 1955, les deux 

parties pr6voyaient que les dispositions pr6vues pour la d6fense mtuelle des 

routes maritimes oeraiont de longue dur6e. 

43, Pour que les navires fouxnis puissent r6poudre aux objectifs et intentions 

de l’Accord dans le cadre dlop6rations ooww~es, il faut qu’ils soient maintenus 

en 6tat de participer h des op6rations de guarre. Le8 armements, las appro- 

visionnemente et les fournitures de base pour les navires, ou pour une partie 

de ceux-ci, finiront forc6ment par s’user ou se perdre, ou deviendront inutilisables 

au cours de la p6riode pendant laquelle les parties prhoyaient que l’Accord 

se poursuivrait. Si l’on veut que les navires soient maintenus en Qtat de jouer 

leur rôle, il faudra que oe mat6riel soit remplac6. LlBquipewnt des bâtiments 

est de conception et de fabrioation britanniques. A moins que les bâtiments 

ne soient r66quip6s avec du svh&iel provenant d’un autre pays, ils ne seront 

maintenus on Btat de jouer leur rôle que si l’Afrique du Sud repoit du Royaume-Uni 

le mat6riel de rechange dont ils ont besoin. Refuser que ces fournitures soient 

exportdes du Royaume-Uni aurait pour cons&luence, au bout d’un certain temps, 

unr grnvc d1minutlon de l.~nfYY.cscj t6 don navl ron et J.n.s en$che~%i.l; de pnrt:ioSper 

conjointemont avec les navires do la IwaL Navx B des exercicoo dtontrahemeut 

ou ù des op6rations. 

/ * . . 



44. Gomma il ressort dos faits expoa& aux paragraphes 23 a 31 oi-deesus, 

l’attitude que le Qouvernenumt de Sa Majest6 a adopt6e en ce qui aonoerne la 

fourniture de piboee de roohange n8oesaoire8 pour pemettre & la flotte 

sud-africaine de remplir le rôle qui lui incombe dans le cadre de 1’Aooo~~d aux 

les routes aaritims a 6t6 dse en question par le Gouverneavmt sud-afriaain 

B la mite de l’imposition de l’embargo 8~1’ les armuents, en 1964, par le 

(louverncaint de Sa Majest6. Le 10 d6ceabre ~64, le (iouvernement sud-africain 

s’est enquis de savoir quels seraient les effets que “l’applioation de l’earbargo 

aurait pur les deaumdea ordinaires des pi8oea de rechange destin6es a la flotte 

sud- afriaaiue”. 

r6pon&! 

Le 17 d6csmbra 1964, le Miniatke de la d6fense donnait sa 

Sa lettre ptioisait entre autres ae qui cuit : “11 n’eet pas dans 

les intentiono du Gouverneront de rafuaer & la flotte sud-africaine lea piboes 

de rachange dont oelle-ci a besoin pour s’acquitter du rôle qui lui est d6volu 

conform6amt a llAcoord de Siaonstown, dam la dbfense des routes aaritims 

qui contournent l’Afrique australe”. 

45. Dans aon aide-n&noire du 21 d6oembre 196’.“0/ le Clouvernement sud-africain 

a dmand6 des pr6oieions sur l’attitude adopt6e par le Clouverneaent de Sa Majest6 

B 1’6gard de la lxrniture de “piOces d6toah6es et de mat6riel pour les navires 

actuellement en service ou pour ceux dovant âtre acquis par la cuite”. 

15 f6vrier lgG5--/ 

Le 

le Oouvornement de Sa bkJcst6 d6alamit qu’il avait d6jh 

r6pondu h ce sujet au Qouverneamnt sud-africain. Il n’est pas fait r6f6reaae 

au docunmt pr6ois dans lequel cette r6ponse avait 6t6 donn6e, &,a noua 

suppoeons qu’il s’agit de la lettre du 17 d6ceabre lgG4 Xi!! 

46. Le 18 juin 1965, le GOUVerneNent uud-africain a remis au Foreign Offica 

un nouvel aide-m6moire dans ISquol il cherchait h savoir si le Gouverneaent de 

Sa Majost6 Btait dispoo6 à fournir le omt6riel et les fournitures dont la liste 

Aulit. jdnte. Cette lisb8 ~o~r~pt611ult du tiat6riel et des fournitures dfj navires 

dont certains, d6clarait-on, 6taient ‘heatin6s Q la nlodornisation des navires 

sud-africains” ct faisuient, partie de nnt6ricI nouveau, Les autres articles 

se rapportaient h du o~athi.el d6jk fourni. 



47. Dana une lattro .dakh du .31 aotit 136fl lo .UwvernemU~t de Sa WajeetQ -. 1_ 
a dc$o&& en r6poneo g mm ‘. R: .-1- 

1. Poux ae gui est des artiolae pour navires, qu”‘il aorait dlapoab b 

fournir, dana des quantitbs n6aossair.w B la oonaommation et aux op6rationo de 

tempe de paix”, oertaina do aa artialeu (qui btaient dnumbrée). 

8, Quo uertaine Bquipemonts, qui a~proneicnt w-tains daa nouveaux 

Bquipnmente d6finis dans la comtnunioation do l’Afrique du Sud OOIUN btant “doetinds 

h la modernisation doe navires sud-afri,oairm”, pouvaiont être “fournis en 

quantit68 CJ.limit6ao”. 

3. Qua la aOUVernQDIQnt de Sa V!jestb no pouvait fournir le syrrtbme do 

missiloti “SQacat”. 

La Souvernement ajoutait que loe d6oiaionu dont ootto lettre faisait dtat 

Btaient conformes aux prinaipos S6n6raux bnonc6s dans la lettre du 

17 d&mIbre 196@! 

Consid6rations juridlauoe 

48. C’est A la lumiore de ce8 faits qu’il noue faut voir dona quelle meeure 

le Qouvernement de Sa yejest6 est tenu dlautorieor la fourniture do mat6rfel de 

roohan&o ou ouppl6mentairo pour tous lea b8timents fournit, oonformbnent A 1’Aooord 

sur les routes maritimes, 

49. L’Aooord no oontient pas de olauso expresse relative A 10 fourniture d’un tel 

mat6riol. Cependant, les obligations du Uouvernoment de Sa MajfM6 doivent 

8tre ddtermindee A la lumibro do l’objet et Gu but de l.’ Aooord, qui doit être 

interpr6té de bonno foi, 11 faut auooi tenir aompte de la pratiqua ultiriouroment 

suivie par lce partios dan0 l’application do l’Accord. 

50. A notre avlu, toue CBP faoteura tendent a une seule conclusion, qui eut auoBi 

col10 du bon aotw. Ilane le cas cl’ un accord tel. que l’Accord nw lob: routeu 

maritimes et compte tonu des c~rconntances que n@uQ avons oxMa6eo, un gouvernoltloht 

qui & tenu d’autoriwer la fourttituro d’un 6quipsmont complexe doit, apr88 cela, 
Eiaw conoid6rb cornm~ dtant non ncuLoment diuposd mais tenu, duno toute lu mctiut’o 

dc naa possibilitbn, dtnutorim+ la fourniture do toun autïw 6l6nionte qui 

III avbrent nbces~aireo pour maintenir 1’ Équipement d’ origine on dtat de 

/ II. 



fonctionnement. La lettra du 31 eoh 196$‘oonfinne quo telle hait l~~piniolh 

du Gouvernement de Sa MaJeetB B ;I*dpoqua. 

Concluflions 

51. Nous aoncluons, par oonedquent, qu’il faut interprdter 1’Acocrd sur les 

routes maritimes comme Impliquant une obligation de la part du Gouvernement de 

Sa Ljestd d’autoriser si le Gouvernement sud-afrioain en fait la demande, la 

fL,rniture Le piacee de rechange pour l’Équipement initial, les provisions et les 

r6wxvcs dr L:i~e des navires fo,rnis par le Royaume-Uni, ainsi que de tout autre 

&quipement,. vrl oonC ndcessaires pour conserver B aes navires leur efficacitd 

du point de vue de la rdalisetion des objectifs de l’Accord. Cela impl,ique le 

remplacement d’autant d’hdlicoptàreo qu’il est ndcessaire de poss6der pour armer 

les frdgates et leur fournir des r&erves suffisantes. 

52. Dans sa lettre du 31 mai I&?f?$( le Gouvernement de Sa Majestd a ddclard 

qu’il “serait dispos6 13 envisager” le remplacement des hdlicopteres Uasp “qui 

seraient perdus par suite d’accidents ou seraient. inutilisables en raison de 

ddfauts dcaniques”, mais qu’il ne serait pas B’, asure d’autoriser le remplacement 

des hdlicopteres “retirds du service a la suite d’une usure normale”. Ls logique 

de cette distinction n’apparaît pas olairement; mais en tout cas, on ne peut , 

concilier cette ddclaration avec l’obligation implicite dont il est fait dtat 

au parsfgaphe 51. Eu supposant que le Gouvernement sud-africain demande en toute 

bonne foJ. qu’on lui fournisse un hdlicoptire Wasp pour compenser une perte survenue 

dans l’Équipement d’une frdgate anti-sorwsarins , ?.e Gouvernement de Sa Majestd 

est dans 1’obliiation d’autoriser l’exportation dudit hdlicoptke si cela est 

ndcessairn pour conserver au bâtiment. aon efficacitd du point de vue de la 

realisation des objectifs de llAccord. 



OBLIGATIONS - 

53. Enfin, il faut d8ternclnec si 1IAccord sur les routes maritimes impoesit au 

gouvernamsnt de Sa lkjestb l’obligation juridique gen6ral.e et pomanante dlautorioor 

la fourniture d’autres armementa que 10 Gouvernement eud-africain pouwaLt demander 

B Ilavenir aux fins de IlAccord sur le@ routes maritimes. 

SA. La seule obligation expresse touchant la fourniture dlarmes ou dl6quipements 

que 1IAcoord sur les route6 mtwitimes impose au Gouvernement de Sa Najest6 eet 

Bnonc6e dans les paragraphes 2 et 3 dudit acoord. Elle est bien entendu limitée 

aux navires de guerre qui y  sont 6numMs. Le Gouvernement de Sa Kajest6 nIa 

l’obligation juridique dlautoriser la livrdson de navires ou d’équipement 

eupplknentaire que si on admet qukne telle obligation oonetitue une olause 

tiplicite de l’Accord eur les routes maritimes. 

55. 11 reste dono uniquement la question de llexistenoe d’une ChUQQ implicite. 

Pour y  &Pondre il faut appliquer le principe selon lequel on doit consid6rer qu’uns 

clause est implicite dans un trait6 seulement si cela est indispensable pour 

donner eXet aux intentions dee parties. I&II~ cette perspective; il faut arriver 

B la conolueion, compte tenu du trait6 Lui-m8me et des autres circonstanoes, que 

lee parties ont dG vouloir, en oonoluant le traite, qu’une olause, dont la portée 

peut atre fcrmûL6e avec suffisamment de preoision, y  soit incluse. 

56. A Ilappui de llid6Q qukne olause importants peut Utre deduite en ~‘OcCUrrenoe, 

on peut avancer que le trait6 pr6voit effectivement dos op6rationa oonnnunee, une 

otructure commune du ocwandement et une force navale int6gsee fournie par les 

deuxBtate. En outre, au moment de i’Acoord, le Royaume-Uni était lkn des 

principaux fournisseurs d’armes de lllifriqae du Sud. 

57* En revsncho, 11Acoord nlexige pas que 10 Gouvernement sud-africsin maintienno 

80s forccs msritimcs 81 un cortain nivouu ou quiil 10s dota d’un type d’armements 

d6temnin6 et il no lui impose pas l’obligation de paescr dans l’svcnir 808 

couunandos do mat&&1 naval dans 3.0 Royaume-Uni. Si on s’en tient aux dispositions 

de LlAccord, leo d6.w parties consewoient leur liberb6 dlaction pour d6tomninar 

les dimensions, l’armemont ot 10s sources d’approvisionnement do leur flotte. Les 

dispositions des paragraphes 2 ot 3 de llhccord ns comportent quo dos engagemonts 

linrit& on matibro d’achat et do fournitures dlarmes. 

/ a.. 



5ü. Devant oes argumenta contradictoirce, unedorni8re-question 88 pooe. Sil 

faut dbduire une olauee du ganrequi eeb aotuell+ent envieag6, oonwent faut-il 

la d6finir? Cloet l.A que Ilid6e d’une obligation g6nbM.e et permanente aa heurt 

H des diffioult6s. A,qu@ genre et h quelle quant$t6 de matbriel c’appliqueraU, 

cette oleueo kuplioite? Pendant combien do tempo? Et dans quelles oonditions? 

Nous ne pensons pas qu’il soit possible de formuler aveo quelque oertitude quant 

au fond une olause relative h Ila fourniture dlautree armement.8 qui aurait 6t6 

voulue par les deux gouvernements au moment oh 1~Aooor-d BUT lee routes maritimae 

a 6t6 oonolu. De plue, llid6e m&ne dkw obligation gQn6ral.e ot permanente de 

oette nature est incompatible aveo la pr6oision aveo laquelle les obligations 

initial.es relatiyee Q la fourniture de navires sont 6nono6ee dana 1’Aooord wr 
les routca maritimw. 

Conclusione 

59. A notre avis, il ne serait pae raisonnable, dans oo8 conditions, dlattribuer ~,-.y- 
~~-- .-~+x 

aux parties Ilintention dlinalure dans 1IAccord sur les routes maritimes une 

clause qui imposerait au Gouvernement de Sa hajost6 ltobligation juridique g6n6ral.e --‘? 
et permanente d’autoriser la fourniture d’armes au Gouvernement sud-afrioain. 

,* ,. : .A1 
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llIxum~P3 conclusions 

60. Et) oona6quenae, olagissant do LIBtendue des obligations 16galos axlstantoa 

du Oouvernementde Sa Uajeet6 pour 08 qui est dlautoriser Ilexportation d’armes 
VO~S 1~Afrique du Sud en vertu dos Aocords de Simonetown, nous formulons Ilavis 

que le Gouvernenwnt, de Sa Najeot6 est te?u d’autoriser, ai le Gouvernement aud- 

afriodn en fait la demande;la fourniture des amues suivantes destin6ea aux 

forcesmaritimes sud-afrioties 8 

1) Le nombre d~h6liaoptBres Westland Waap qui eat n6oessoire pour Bquiper 

les trois fr6gatee anti-sous-marine fournies au titre de l’Accord sur 

les routes maritimes h l’aide des h6U.ooptéres Westland Waep repr6sontsnt 

leur Bquipement initial (aveo les r6servee); 

2) Les 616ments destinés h remplaoer 1’6quipement initial. ainsi que les 

provisions et r6sorves de base pour toua les naviroa fournis au titre 

de 11Aooord sur les routes maritimea, et les autres équipements destinés 

A oes navires, qui seraient nboessaires pour oonserver auxdits navires 

leur effioacU6 du point de vue de la r6alieation des objectifs de 

l’Accord. 
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